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            Vesoul le 03 Décembre 2022 
 
 

 
 

 
 

COMPTE-RENDU DE L'ASSEMBLÉE GÉNÉRALE ORDINAIRE 2022 
du Comité Régional Bourgogne Franche-Comté  

de la Fédération Française des Clubs Alpins et de Montagne 
 

Le Samedi 3 Décembre 2022 à 9 heures à l’Hôtel de Ville de Vesoul 
Salle des conférences, 58 Rue Paul Morel 70000 Vesoul 

 
1 Ordre du jour : 
 

1. Approbation du compte-rendu de l’assemblée générale du 4 Décembre 2021 
2. Rapport moral du Président 
3. Rapport d'activités 

• Point Formation et Matériel 
• Point Milieu Montagnard 
• Point Prévention-Sécurité 
• Bilan Groupe Régional Alpinisme Féminin 
• Bilan Groupe Promotion Escalade 

4. Rapport financier exercice 2021-2022 
5. Perspectives 2022-2023 

• Plan de formation 
• Groupe Régional Alpinisme Féminin 
• Groupe Promotion Escalade 
• Groupe Promotion Alpinisme 
• Camp été 2023 
• Reconduction webmaster site Internet 

6. Budget prévisionnel 2022-2023 
7. Montant des cotisations 2023-2024 
8. Nomination des vérificateurs aux comptes 
9. Élection au comité directeur 
10. Désignation des délégués du Comité Régional à l’AG nationale de la FFCAM 
11. Questions diverses 

 
2 Préambule : 
 
Le président, Michel RICARD, remercie les membres de l’assemblée pour leur présence à cette 
sixième assemblée générale du Comité Régional Bourgogne Franche-Comté ainsi que la municipalité 
et le CAF de Vesoul pour leur accueil. Il exprime tout particulièrement sa gratitude envers Francis 
PINOT, président du CAF local, et son équipe qui ont œuvré pour organiser l’événement dans 
d’excellentes conditions. 
 
Les conditions sanitaires n’étant pas encore optimales, il propose, pour éviter la circulation de main à 
main de la feuille d’émargement et du stylo associé, que le secrétaire de séance fasse un contrôle oral 
des clubs et comités représentés par un ou plusieurs délégués, auquel personne ne s’oppose. 
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Ceci étant fait, ce sont 13 clubs sur 26 et 4 comités départementaux sur 4, totalisant 197 voix sur 260, 
qui sont représentés. Le quorum est donc atteint et l’assemblée peut débuter à 9 heures 15 (voir 
répartition des voix et feuille d’émargement en annexe). 
 
Il poursuit en présentant les différentes personnes invitées en l’occurrence : 
 
Mesdames,  
 

• Marie-Line MARTIN, Vice-Présidente de l’Agglomération de Vesoul en charge des Sports 
• Célia MEIGNIER, membre du CAF de Besançon et représentante du Groupe Régional 

Alpinisme Féminin 
• Isabelle PHILIPPE, Présidente du CAF de Annemasse Salève et Membre du Comité 

Directeur de la Fédération Française des Clubs Alpins et de Montagne 
• Cathy ROUILLER, membre du CAF du Haut-Doubs et représentante du Groupe Régional 

Alpinisme Féminin 
 
Messieurs, 
 

• Guy BERÇOT, Président du Comité Régional Bourgogne Franche-Comté de la Fédération 
Française de Randonnée Pédestre 

• Stéphane BOUCHER, membre du CAF de Dijon et nouveau webmaster du Comité Régional 
 
Et en énonçant la liste des personnes excusées : 
 
Mesdames, 
  

• Floriane BURGY, membre du CAF de Dijon et du Groupe Régional Alpinisme Féminin 
• Bénédicte CAZANAVE, Présidente de la Fédération Française des Clubs Alpins et de 

Montagne, représentée ce jour par Madame Isabelle PHILIPPE 
• Marie-Andrée GAUTIER, Déléguée Régionale Académique à la Jeunesse, à l'Engagement et 

aux Sports 
• Aurélie GINESTE, Secrétaire de l’association NO LIMIT 70 
• Chrystel MARCANTOGNINI, Présidente du Comité Régional Olympique et Sportif de 

Bourgogne Franche-Comté, représentée ce jour par Monsieur Jean-Marie VERNET 
• Florence TONON, Présidente du CAF de Besançon 

 
Messieurs, 
 

• Jean BERTRAND, Membre du CAF de Mâcon, élu au Comité Directeur du Comité Régional 
et Président de la Commission Fédérale de la Protection de la Montagne, représenté ce jour 
par Madame Marinette BONDOUX 

• Alain CHRÉTIEN, Maire de Vesoul et Président de l’Agglomération, représenté ce jour par 
Madame Marie-Line MARTIN 

• Michel DEBEAUNE, membre du CAF de Mâcon et Président du Comité Départemental 71 
• Quentin DEDOLE, Président de l’association NO LIMIT 70 
• Michel EICHINGER, Membre du CAF de Dole 
• Emmanuel GUET, Président du CAF du Pays de Montbéliard 
• Gérard MIGNEROT, Président du CAF de Dole 
• Olivier QUETIER, Président du CAF Paron qui donne pouvoir à Michel RICARD 
• Dominique REPIQUET, Président du CAF de Tournus 
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• Jean-Marie VERNET, Vice-Président du Comité Régional Olympique et Sportif de 
Bourgogne Franche-Comté en charge de l’Éducation et de la Citoyenneté (Excusé de dernière 
minute cause COVID) 

 
Puis le président fait part de changements de présidentes ou présidents qui ont eu lieu dans certains 
clubs durant la saison et les remercie pour leur investissement passé ou futur au sein de leur entité.  
 

• Sébastien CHEVRIER a remplacé Georges DELORME au CAF du Creusot Montceau les 
Mines 

• Roselyne GUENOT a remplacé Jean-Claude RACINE au CAF e Auxerre 
• Catherine LECLERCQ a remplacé Jean-Michel VIEILLE-PETIT au CAF du Haut-Doubs 
• Gérard MIGNEROT a remplacé Michel EICHINGER au CAF de Dole 

 
Avant de poursuivre, Michel propose au président du club hôte, en l’occurrence Francis PINOT, de 
prendre la parole. Celui-ci commence par remercier les 130 licenciés de l’association qu’il préside, 
les membres du comité directeur qui ont œuvré à la préparation de cette assemblée et dont la plupart 
sont dans la salle et en particulier Josiane LANGIN et Daniel BUFFET, qui de plus représentent le 
CAF de Vesoul au Comité Régional, et ce dernier depuis fort longtemps. 
 
Il ajoute que malgré sa situation en plaine mais avec un point culminant à 371 m situé au sommet de 
la colline de la Motte, Vesoul et ses alentours ne manquent pas de sites d’escalade et qu’environ 200 
voies y sont répertoriées notamment sur le secteur de Échenoz-la-Méline. 
 
D’un point de vue culturel, il fait bien entendu allusion au Grand Jacques mais avant tout Vesoul a 
vu la naissance de Édouard Belin un ingénieur, inventeur en 1929 de l’ancêtre du fax, le 
Bélinographe ainsi que celle du peintre et sculpteur Jean-Léon Gérôme. 
 
Puis Michel s’adresse à Madame Marie-Line MARTIN, Vice-Présidente de l’Agglomération de 
Vesoul en charge des Sports qui prise par un agenda serré ne pourra pas assister à la totalité de 
l’assemblée, pour l’inviter à s’exprimer également. 
 
Après avoir souhaité la bienvenue au Comité Régional, elle précise que malgré un nombre 
d’habitants peu important (30 000 dont 15 000 uniquement pour Vesoul) le tissu associatif sportif de 
l’agglomération regroupe quelques 8 000 licenciés.  
 
Son rôle, en tant que Vice-Présidente en charge des Sports, est de s’assurer que tout fonctionne bien 
et que les associations sont « dans les clous ». Le financement de celles-ci est mutualisé à l’échelle 
de la communauté d’agglomération de Vesoul (1/3 Vesoul, 1/3 agglomération et 1/3 plus diffus) avec 
un investissement plus important en direction des jeunes de moins de 18 ans, du haut niveau et de la 
formation des éducateurs. 
 
Vesoul soutient également des manifestations notamment scolaires et des événements tel le gala de 
boxe qui a eu lieu la veille. Vesoul est un creuset pour la boxe et le club en question a fait le plein 
lors de ce gala. 
 
Michel remercie Francis PINOT et Madame Marie-Line MARTIN pour leur intervention et reprend 
le cours de la réunion en passant en revue les différents points de l’ordre du jour qui seront abordés 
lors de cette l’assemblée générale. Ils sont conformes à ceux qui ont été portés à la connaissance des 
présidentes, présidents et secrétaires de clubs et de comités départementaux ainsi qu’aux membres du 
Comité Régional par le biais des convocations successives. 
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3 Approbation du compte-rendu de l’assemblée générale 2021 
 
Pour rappel il s’agit du compte-rendu de la cinquième assemblée générale du Comité Régional 
Bourgogne Franche-Comté qui s’est prononcée le 04 Décembre 2021 sur l’ordre du jour suivant : 
 

• Approbation du compte-rendu de l’assemblée générale du 6 Mars 2021 
• Rapport moral 
• Rapport d'activités 
• Bilan GRAF promotion 1 
• Bilan Groupe Promotion Escalade 1 
• Point Prévention-Sécurité 
• Point Milieu Montagnard 
• Rapport financier exercice 2020-2021 
• Programme des actions 2021-2022 
• Point sur l’activité « Alpinisme » 
• Présentation GRAF promotion 2 
• Présentation Groupe Promotion Escalade 2 
• Montant de l’indemnité kilométrique 
• Budget prévisionnel 2021-2022 
• Montant des cotisations 2022-2023 
• Nomination des vérificateurs aux comptes 
• Élection au comité directeur 
• Désignation des délégués du Comité Régional à l’AG nationale de la FFCAM 
• Questions diverses 

 
N’ayant pas eu à ce jour de remarques particulières sur ce document joint à la convocation, le 
compte-rendu est approuvé à l’unanimité. 
 
4 Rapport moral : verbatim du Président Michel RICARD 
 
« Après deux années fortement perturbées par la crise COVID nous avons pu profiter d’un exercice 
2021-2022 plus conforme à nos attentes. Après avoir perdu 16% des effectifs à l’issue du 
confinement nos clubs ont retrouvé une bonne dynamique d’adhésion concrétisée par une 
augmentation significative à hauteur de 4 876 adhérents soit +14,5%. 
 
Le niveau d’avant la crise n’a pas été atteint mais la progression actuelle (environ +10% vs 2021 à la 
même date) des renouvellements et des nouvelles adhésions nous permet de rester optimistes pour un 
effectif supérieur à 5 000 à la fin de ce nouvel exercice. 
 
Ci-dessous les 2 tableaux représentant les effectifs par clubs en 2021-2022 et l’évolution annuelle 
des effectifs par catégories avec notamment 27% de jeunes de moins de 25 ans et toujours environ 
40% d’adhérentes. 
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Nos activités ont également retrouvé un nouvel élan qui nous a permis de remplir nos objectifs à 
savoir : 

• Réussite de notre plan de formation avec 212 cafistes formés en majorité de la région 
• Contribution à l’expérimentation des nouveaux cursus de formation déployés par la 

Fédération 
• Support aux clubs par notre ambassadrice formation régionale avec l’organisation de réunions 

d’informations par secteur géographique associée à Christian THIOLOT pour une nouvelle 
présentation des outils prévention/sécurité  

• Soutien aux écoles d’escalade et d’aventure par une aide à l’achat de matériel 
• Aide financière pour les clubs organisant des manifestations 
• Lancement de la 2éme édition du Groupe Régional Alpinisme Féminin 
• Mise en place du nouveau groupe promotion escalade porté par le CAF de Chalon sur Saône 
• Relance de l’activité alpinisme par l’organisation d’un rassemblement régional et d’une 

nouvelle dynamique initiée par notre DTT Philippe CROISSANT. 
• Succès du camp d’été 
• Remise à niveau du site du comité régional 
• Maitrise de notre budget 

 
Tous ces thèmes seront détaillés dans quelques instants mais auparavant je voudrais vivement 
remercier toutes celles et tous ceux qui ont contribué à la réussite de cet exercice : Les Membres du 
bureau, les Membres du comité directeur, les Délégués Techniques Territoriaux, les Comités 
Départementaux, notre Ambassadrice formation Évelyne GUIGNARD, nos responsables de Groupes 
Alika BERTRAND et Olivier LIENARD sans oublier les clubs pour votre aide ou votre soutien. 
 
Un bel exercice dont nous pouvons tous être satisfaits et fiers. 
 
Pour le nouvel exercice 2022-2023, nous proposons de nouveau un plan de formation ambitieux issu 
des besoins exprimés par les adhérents suite à l’enquête diffusée au printemps pour former d’une part 
nos adhérents vers l’autonomie en montagne et d’autre part nos encadrants pour assurer la pratique 
des activités en toute sécurité et en respectant le milieu naturel dans lequel nous évoluons. 
 
Nous participerons activement à la continuité du déploiement des nouveaux cursus de formation et 
poursuivrons notre démarche Prévention-Sécurité en espérant pouvoir finaliser la création du réseau 
régional de « référents club » car à ce jour les clubs ayant répondu à notre sollicitation ne sont pas 
encore assez nombreux et les retours sur les événements indésirables beaucoup trop faibles. 
 
Nous continuerons de soutenir la nouvelle dynamique impulsée par Jean BERTRAND, nouveau 
président de la Commission Fédérale de Protection de la Montagne et par ailleurs membre de notre 
comité, pour lutter contre le réchauffement climatique et la protection de la biodiversité par des 
actions spécifiques à commencer par le déploiement de la Fresque du Climat. 
 
Nous soutiendrons encore quelques manifestations de clubs mais avec des règles différentes comme 
cela a déjà été stipulé dans les précédents comptes-rendus de réunion. 
 
Nous continuerons à soutenir le Groupe Régional Alpinisme féminin ainsi que le Groupe Promotion 
Escalade et en même temps nous lancerons le Groupe Promotion Alpinisme. 
 
Nous organiserons le camp d’été en 2023 aux Contamines-Montjoie qui devrait de nouveau 
rencontrer un vif succès. 
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Afin de renforcer notre cohésion régionale, nous vous proposerons en cours d’année de vous 
rencontrer au cours d’une réunion de vos comités car il nous semble important d’échanger sur le 
développement de notre comité au travers de vos clubs et de bien comprendre le rôle des territoires 
dans le cadre de la volonté de déconcentration de notre Fédération. 
 
Bien évidement toutes ces activités seront financées par la maitrise budgétaire qui nous anime depuis 
plusieurs années sous la conduite rigoureuse de Michel LETHIER. 
 
En conclusion, encore un nouvel exercice ambitieux pour notre comité 
 
Avant de conclure je voudrais attirer votre attention sur le besoin de préparer le renouvellement du 
comité directeur de la prochaine olympiade qui sera élu à l’AG 2024 en particulier pour le poste de 
Président, les statuts ne permettant pas de me représenter une nouvelle fois ainsi que pour le poste de 
Vice-Président aux Activités et à la Formation, tenu par Daniel BUFFET et qui souhaite passer la 
main. 
 
D’autre part, je vous rappelle que nous avons toujours des places disponibles pour compléter notre 
comité actuel et principalement des féminines pour respecter notre engagement de parité. Donc 
n’hésitez pas si vous ou des membres de vos clubs ont envie de s’investir dans la gestion de notre 
territoire, vous serez les bienvenus. 
 
Je laisse maintenant la parole à mes amis qui vont développer dans le détail l’essentiel de mes 
propos. 
 
Je vous remercie pour votre attention » 
 
5 Rapport d'activités 
 
5.1 Point Formation et Matériel par Daniel BUFFET 
 
En introduction de son propos, Daniel résume les actions du Comité Régional à savoir l’aide en 
matériel aux clubs, en particulier ceux qui ont mis en place une école pour les jeunes qu’elle soit 
labélisée ou non par la FFCAM, la mise en place de toutes les formations de niveau 2 destinées aux 
personnes envisageant l’encadrement de sorties dans leur club, le soutien au Groupe Régional 
d’Alpinisme Féminin mis en place par Alika BERTRAND et au Groupe Promotion Escalade dont 
Olivier LIENARD en est le responsable. De plus il précise que les stages de formation ont été 
proposés, lorsque cela était possible en fonction de l’activité, en respectant le schéma imposé par les 
nouveaux cursus. 
 
Point matériel : le matériel acquis avec la subvention du Conseil Régional de Bourgogne Franche-
Comté au profit des écoles déclarées sur Extranet se chiffre à 5 860,94 € d’achats subventionnés à 
hauteur de 2 500 € en direction de 11 clubs de la région (cf. le tableau récapitulatif ci-dessous). 
 
La subvention théorique est de 230 € (2500 € / 11) par club pour 455 € d’achat (5000 € / 11) mais vu 
que 3 clubs n’ont pas atteint la somme de 455 €, le reliquat de la subvention a été répartie sur les 
autres clubs leur permettant d’avoir une subvention de 270 € au lieu de 230 €. 
 
Concernant les retards de livraison des harnais BEAL pour cause de rupture d’approvisionnement en 
matériaux, un nouveau délai de livraison lui a été donné, le matériel devrait arriver pour le 16 
Décembre 2022. 
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Daniel rappelle que l’échéance pour fournir les devis est importante et qu’ils doivent être libellés, 
ainsi que les factures, au nom du Comité Régional Bourgogne Franche-Comté exclusivement et non 
à celui des clubs. Le dossier de subvention devant être clos en Mars, les devis doivent lui parvenir 
pour fin Février au plus tard mais les achats ne peuvent pas se faire avant Juillet sachant qu’il faut 
auparavant attendre l’accord de la subvention par la région. 
 
Il rappelle également que le matériel reste la propriété du Comité Régional, qu’il doit être identifié 
comme tel au sein des clubs bénéficiaires et que la convention établie entre le Comité Régional et le 
club doit lui être retournée signée dans les meilleurs délais. Malgré une relance, il en attend encore 
des clubs pour qui la livraison de matériel a été faite en totalité mais précise toutefois que cette 
remarque ne concerne pas les clubs qui sont en attente de leurs harnais. 
 

 
 
Point formation : Contrairement aux deux exercices précédents, le plan de formation établi pour 
l’exercice 2022 a pu être réalisé quasiment dans sa totalité ce qui fait que 20 stages sur les 23 prévus 
ont pu avoir lieu. 
 
En escalade ce sont 3 stages « Initiateur SAE » qui ont eu lieu avec pour 2 d’entre eux un stage 
« Recyclage Initiateur SAE » associé ainsi qu’un stage « Initiateur SNE » et un stage « Recyclage 
Initiateur SNE ». De plus le club AS Mouthe Escalade, récemment affilié à la FFCAM, a mis en 
place un stage « Ouvreur de club » regroupant 14 stagiaires. En revanche le stage « Qualification Via 
Ferrata » que proposait Olivier THA a dû être annulé. 
 
Au niveau Sports de Neige, les 2 stages « Neige et Avalanches Niveau 2 » organisés par Etienne 
POIRIER d’une part et Serge DEPREZ d’autre part ont pu avoir lieu malgré la faible quantité de 
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neige tombée dans le secteur du Grand-Saint-Bernard. François PERROS a proposé un stage 
« Formation Initiateur Ski de randonnée » selon la formule des nouveaux cursus à savoir un premier 
stage de 4 jours dit « Stage de formation » qui doit être suivi d’un stage de 2 jours dit « Stage de 
certification » mais qui n’a pas pu avoir lieu. En ski-alpinisme, Jean-Michel LAMBERT a encadré 
un stage « Sécurité sur glacier niveau 2 » : à ce propos il a été demandé à Jean-Michel pour les futurs 
stages de cet ordre que les frais de remontées mécaniques soit pris en charge directement par les 
stagiaires de sorte à limiter la part prise en charge par le Comité Régional à environ 20 % du coût du 
stage. À noter qu’un stage « Formation Initiateur Raquettes » après plusieurs tentatives a finalement 
pu avoir lieu et a été administré par Olivier DUQESNOY. De la même façon que pour le stage 
« Formation Initiateur Ski de randonnée » de François PERROS, les stagiaires devront valider leur 
brevet par un stage de certification. 
 
Concernant les stages « Cartographie-Orientation Niveau 2 », le stage de Serge DEPREZ a eu lieu 
comme prévu en Mai 2021 tandis que Patrick CAILLOZ a animé 3 stages dont un pour les filles du 
GRAF et pour lequel les coûts ont été imputés sur le budget du groupe. 
 
Au niveau randonnée un stage « Initiateur Randonnée Montagne » proposé par Patrick CAILLOZ 
s’est déroulé en Octobre 2021. Patrick CAILLOZ a finalement pu encadrer avec l’aide de Marinette 
BONDOUX le stage « Initiateur Randonnée Plaine » suivi du stage « Qualification marche 
nordique » qui est spécialement destiné à un public féminin, lesquels avaient dû être annulés lors de 
l’exercice précédent. De son côté Alain GEORGES a proposé au Chalet Alpin du Tour un stage 
« Initiateur Randonnée Alpine ». À noter que le stage « Recyclage Initiateur Randonnée Montagne » 
proposé par Patrick CAILLOZ a une nouvelle fois été annulé. 
 
En alpinisme un stage « Initiateur Terrain d’Aventure » organisé par Philippe CROISSANT a eu lieu 
en Juillet 2022. Par ailleurs Philippe a proposé le premier week-end de mars un rassemblement 
alpinisme au Hohneck auquel une vingtaine de cafistes ont participé. En revanche il n’a pas pu animé 
en raison d’une blessure au pied les UF proposées lors du camp d’été. Toutefois grace à Vincent 
BUSCH et à quelques encadrants volontaires quelques exercices et une course d’application au Pic 
Coolidge ont pu être proposés aux personnes voulant s’engager vers l’autonomie. À noter que le 
camp d’été initialememnt prévu à Pralognan a été délocalisé à La Bérarde et a réuni environ 120 
personnes issues de 15 clubs de la région. 
 
Le rassemblement des écoles organisé par la DTT Jeunes Chantal PRETOT a eu lieu le premier 
week-end de juillet sur les falaises de Baume-les-Dames. 
 
En vélo de montagne un initiateur a été breveté lors d’un stage hors région auquel le Comité 
Régional a apporté une contribution financière de 110 €. 
 
Par ailleurs le Comité Régional a pris totalement en charge les frais inhérents à la formation de 2 
instructeurs : Olivier THA du CAF de Besançon pour une formation « Instructeur randonnée » et 
Jean-Philippe VIEILLE-PETIT du CAF Haut-Doubs pour une formation « Instructeur Cartographie 
et Orientation ». 
 
Le Comité Régional a également participé financièrement à la conférence ANENA et au stage 
« Faire sa Trace » proposés par le CD 25. 
 
Le tableau suivant présente une synthèse financière des stages qui ont été réalisés au cours de 
l’exercice : il apparaît, compte tenu de la subvention niveau 1 + niveau 2 + jeunes de 5 281.00 € 
versée par la FFCAM, que le Comité Régional a participé pour environ 4300.00 € au financement 
des stages. À noter également que ce sont 212 cafistes qui ont bénéficié de ces formations dont 101 
se concluant par un brevet fédéral. 
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Les 3 stages annulés l’ont été pour différentes raisons : 
 

• Le stage « Qualification Via Ferrata » proposé par Olivier THA qui n’a pas été validé par la 
commission d’escalade car Olivier, malgré une très bonne maitrise des techniques propres à 
la via ferrata n’est pas instructeur escalade. 

• Le stage « Certification Initiateur Ski de Randonnée » proposé par François PERROS car 
d’une part il n’y avait pas assez de stagiaires et que d’autre part il n’y avait pas assez de 
temps entre le stage « Formation Initiateur Ski de Randonnée » et ce stage. 

• Le stage « Recyclage Randonnée Montagne » en raison d’une trop faible participation 
 
Pour clore ce chapitre sur la formation le président propose à notre ambassadrice formation, en 
l’occurrence Évelyne GUIGNARD, d’intervenir pour faire un point sur la progression de la mise en 
place des nouveaux cursus. 
 
Évelyne rappelle que la réforme est entrée progressivement dans sa phase de déploiement en 2022 et 
qu’elle devrait être mise en place pour toutes les activités durant l’exercice 2023. Elle ajoute que 5 
réunions dans différentes zones géographiques de la région ont été proposées pour informer les clubs 
sur les tenants et aboutissants de cette réforme qui sont : 
 

• Simplifier les parcours de formation, les rendre plus lisibles et homogènes d’une discipline à 
l’autre. 

• Prendre en compte les compétences communes à plusieurs disciplines. 
• Rendre la formation des pratiquants plus accessible et leur permettre de devenir autonomes 

sans l’obligation d’encadrer. 
 
Elle expose ce qui est prévu pour l’exercice 2023 : 
 
Pour les pratiquants initiés et perfectionnés : 



Compte-Rendu Assemblée Générale du 03 Décembre 2022 Version 1.0              Page  

Comité Régional Bourgogne Franche-Comté de la FFCAM 
Siège : 5 Rue de la Méchelle 90000 Belfort 

11 

• Les fiches de compétences, consolidées en 2022, entrent pleinement en usage pour les 
activités suivantes :  
- Alpinisme 
- SAE et SNE 
- Ski de randonnée 
- Randonnée montagne 
- Raquettes à neige 

• D’autres fiches de compétences seront déployées pour les activités suivantes : 
- Canyon 
- Vélo de Montagne                                                                                                                
- Spéléologie 

• Expérimentation et consolidation des thèmes transversaux 3 et 4 pour ces différentes activités 
- Thème 3 : Prévention et environnement de pratique 
- Thème 4 : Environnement fédéral et des clubs 

• Cohabitation des UF vers l’autonomie et des nouveaux cursus pour quelques activités 
• Suppression des UF en 2024 
• Mise en place du 3ème niveau de formation, la spécialisation, à partir du mois de mars 

- Alpinisme : spécialisation cascade de glace et rocher montagne/haute montagne et 
spécialement vers les groupes Promotion et Espoir. 

- Randonnée montagne : spécialisation progression en neige et sur névés sans crampons et 
piolet… et d’autres à définir. 

- Ski de randonnée : pas de spécialisation en 2023 selon une décision de la CFA Sports de 
Neige. 

 
Pour les cadres : 
 

• Les formations « initiateurs » selon le nouveau cursus pour les activités suivantes : 
- Alpinisme 
- SAE et SNE 
- Ski de randonnée 
- Randonnée montagne 

• Les qualifications : initiateur + spécialisation  
- Pour entrer en qualification il faut être initiateur selon le nouveau cursus et avoir fait une 

spécialisation 
- Exemple : un initiateur alpinisme pourra acquérir la qualification cascade de glace ou un 

initiateur randonnée montagne pourra acquérir la qualification raquette à neige. 
• Les cadres déjà initiateurs seront certifiés sur dossier et pourront ensuite accéder à une 

qualification. 
 

Autres informations : 
 

• L’application « Attestation de pratiquants » sur l’espace licencié n’est pas encore disponible : 
il faut valider manuellement par groupes de compétences sur les fiches ad hoc. 

• La validation « Perfectionné » se fait par un instructeur, un guide de haute montagne, un 
président ou une présidente et/ou par un initiateur avec expérience dûment autorisé : 
l’autorisation sera délivrée par la FFCAM et le Comité Régional. 

• Rémy MULLOT a prévu de faire le tour de tous les comités territoriaux 
 
Michel reprend la parole pour remercier tous les organisateurs de stage, Daniel et Michel pour leur 
implication dans l’administration et Évelyne pour le travail d’information qu’elle effectue auprès des 
clubs. Il rappelle à ce sujet que la volonté du Comité Régional est de bâtir un réseau de référents 
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Formation dans chaque club qui puissent faire le lien avec Évelyne. À l’heure actuelle, malgré l’avoir 
rappelé maintes fois lors de précédentes réunions ou par courriel, seuls 9 clubs ont fourni le nom de 
ce correspondant et qu’une nouvelle demande sera effectuée suite à cette assemblée générale. 
 
Pour terminer Daniel précise que 6 des 8 manifestations proposées par les clubs ont été 
subventionnées à 500 € à l’exception du festival du Film d’Aventure du CAF de Macon pour lequel 
aucun retour n’a été transmis au Comité Régional et du jubilé du CAF du Pays de Montbéliard qui a 
été reporté sur l’exercice 2023. 
 
5.2 Point Milieu Montagnard par Jean BERTRAND 
 
Jean BERTRAND, par ailleurs Président de la Commission Fédérale de Protection de la Montagne, 
étant excusé, il a sollicité Marinette BONDOUX pour faire le point sur ce thème. 
 
Pour débuter son intervention, elle fait référence à la situation que les pratiquants ont connu cet été 
avec ces vagues de chaleur extrêmes qui ont bouleversé nos activités notamment l’alpinisme : 
glaciers impraticables, chutes de pierres, manque d’eau dans les refuges voire refuge en perdition tel 
celui de la Pilate dans les Écrins.  
 
Elle rappelle donc l’action prioritaire de l’olympiade à savoir l’élaboration d’un plan d’action 
transversal à nos activités pour réduire notre empreinte carbone et protéger la biodiversité. 
 
Comment y parvenir ? Sachant que le mode opérationnel a été déterminé lors du Comité Directeur 
fédéral de décembre 2021 selon les axes ci-dessous : 
 

• Prendre le temps suffisant pour sensibiliser, informer et former les clubs et comités 
territoriaux, avant de lancer des actions : en organisant des sessions « Fresque du Climat ». 

• Aider nos licenciés à identifier le lien pratique entre les problèmes généraux de 
l’environnement et nos propres activités : en organisant des sessions « Fresque du Climat ». 

• Consulter largement la « base » sur ses propres attentes : en planifiant des réunions avec les 
clubs volontaires (une dizaine de clubs pour l’instant). 

• S’appuyer sur des initiatives locales, diffuser les bonnes démarches pour créer l’animation au 
sein des clubs : en utilisant le site Internet et la nouvelle rubrique « Initiatives locales ». 

• Faire connaître et mutualiser davantage : en utilisant le site Internet et la nouvelle rubrique 
« Initiatives locales ». 

 
Elle fait part des autre actions mises en place par la Commission Fédérale : 
 

• Une communication amplifiée : 
- Par un site internet en cours de modification. 
- Par une présence accrue sur les réseaux sociaux. 
- Par une Lettre du Milieu Montagnard plus dynamique. 

• Un renforcement du réseau des référents Milieu Montagnard : 
- Pour faire la liaison entre la FFCAM via la CFPM et les clubs pour les questions liées à la 

protection du Milieu Montagnard et avoir un rôle informatif. 
- Pour être moteur au sein du club afin d’animer, de sensibiliser et de motiver les membres 

sur les questions de protection du Milieu Montagnard. 
• La formation :  

- Par une participation active à la refonte des cursus de formation en « musclant » la partie 
protection du Milieu Montagnard.  
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Pour conclure sur ce point, Michel RICARD précise que des clubs ont déjà organisé des sessions 
« Fresque du climat ». Pour cela il suffit de trouver un animateur de la fresque proche de son club 
avec éventuellement l’aide de Marinette ou de Jean. 
 
De plus il rappelle que l’un des objectifs du Comité Régional est de sensibiliser de manière plus large 
l’ensemble des clubs de la région via un référent Environnement désigné dans chaque club. À l’heure 
actuelle, malgré l’avoir rappelé maintes fois lors de précédentes réunions ou par courriel, seuls 10 
clubs ont fait cette démarche. Toutefois il souligne qu’il y en a 8 de plus par rapport à la fin de 
l’exercice précédent et qu’un nouvel appel sera effectuée suite à cette assemblée générale. 
 
5.3 Point Prévention-Sécurité par Christian THIOLOT 
 
Christian commence son intervention en spécifiant qu’avec Évelyne GUIGNARD cinq réunions par 
zone géographique ont été programmées avec les clubs pour à nouveau les sensibiliser sur la 
prévention des accidents et la sécurité. Environ 60 % des clubs de la région ont participé à ces 
réunions d’information qui en plus des problèmes liés à la Prévention-Sécurité présentaient un volet 
lié à la réforme des cursus de formation. 
 
Il rappelle rapidement aux membres de l’assemblée ce que le Comité Régional a mis en place par 
l’entremise, au début de l’olympiade, de Benjamin LIMARE puis repris par Évelyne et lui-même : 
 

• Définir des outils régionaux sur la prévention sécurité 
- Gestion des risques 
- Déclaration d’événements 
- Analyse d’événements 

• Établir un état des lieux régional des événements indésirables 
- Remontée d’événements 
- Analyse des données 

• Promouvoir les outils et sensibiliser à la gestion des risques 
- Retour d’expérience pour améliorer les pratiques 
- Transfert des outils / données dans les clubs 

 
Puis il procède à un bilan des déclarations d’événements : 
 

• Seuls 3 clubs ont déclaré un événement 
• Il y a eu 10 événements déclarés pour l’exercice 2022 (4 événements à ski de randonnée, 4 

évènements en randonnée pédestre, 1 à raquette et 1 en escalade). 
• Dont 1 accident grave avec intervention chirurgicale, 4 incidents corporels mineurs, 4 

incidents type malaise ou essoufflement. 
 
En explique les causes rapportées dans les déclarations : 
 

• Une prépondérance des facteurs humains (niveau technique défaillant, manque 
d’entrainement, mauvaise condition physique, problème de santé). 

• Lié à la préparation de la course (pas de matériel de sécurité). 
 
Et apporte quelques conclusions :  

 
• Pourquoi moins d’événements ? (10 en 2022 contre 22 en 2021) : est-ce une amélioration des 

pratiques ou les clubs sont moins enclins à faire une déclaration ? 
• Comment comparer déclarations régionales avec celles faites à Gras Savoye ? 
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• De quelle manière impliquer plus de clubs et plus de monde ? A priori les réunions de 
sensibilisation n’ont pas suffi. 

 
Michel RICARD rappelle que l’un des objectifs du Comité Régional est de déployer ces points de 
manière plus large sur l’ensemble des clubs de la région via un référent Prévention-Sécurité désigné 
dans chaque club. À l’heure actuelle, malgré l’avoir rappelé maintes fois lors de précédentes 
réunions ou par courriel, seuls 11 clubs ont fait cette démarche. Toutefois il souligne qu’il y en a 5 de 
plus par rapport à la fin de l’exercice précédent et qu’une nouvelle piqure de rappel sera effectuée 
suite à cette assemblée générale. 
 
5.4 Bilan Groupe Régional d’Alpinisme Féminin par Cathy ROUILLER 
 
Cathy débute son intervention en précisant que les sélections ont eu lieu le dimanche 26 Septembre 
2021 aux Aiguilles de Baulmes en Suisse avec un jury composé de Benjamin SOUFFLOT, Philippe 
CROISSANT, Marjorie AMBROSIN de la première promotion du GRAF et Alika BERTRAND. 
Endurance, orientation, escalade, course d’arête et aisance sur terrain varié ont été les critères 
principaux avec un entretien individuel pour retenir les 6 filles sur les 8 qui avaient postulé à savoir : 
 

� Anne-Laure du CAF de Mâcon 
� Cathy du CAF Haut-Doubs 
� Célia du CAF de Besançon 
� Clémence du CAF des Vosges Saônoises 
� Fanny de l’AS Mouthe Escalade 
� Floriane du CAF de Dijon 

 
Un premier week-end d’intégration et de formation s’est déroulé les 9 et 10 Octobre 2021 à la falaise 
de la Brême et aux Aiguilles de Baulmes à la suite duquel a été remis au bureau du Comité Régional 
un document élaboré collectivement par les filles, Alika BERTRAND et Benjamin SOUFFLOT, 
mettant noir sur blanc le fonctionnement du groupe. 
 
Le 16 Janvier 2022 a eu lieu une sortie convivialité sur le site de Métabief : ski de randonnée et 
cascade de glace suivis d’une nuit au refuge du Gros Morond. 
 
Le week-end du 5 au 6 Février 2022 a été consacré à une initiation à l’alpinisme hivernal : cascade 
de glace à Métabief le premier jour puis le lendemain mixte facile en haute montagne et descente de 
la Vallée Blanche à ski. À la suite de l’organisation problématique de ce week-end Anne-Laure et 
Clémence ont décidé de quitter le groupe. 
 
Les 30 Avril et 1er Mai 2022, Patrick CAILLOZ a organisé à Vauchignon un stage « Orientation et 
Cartographie Niveau 2 » spécialement dédié aux filles du groupe dans lequel sont intégrées 2 
nouvelles recrues, Magali du CAF de Besançon et Mathilde du CAF de Belfort. 
 
Le week-end du 21 au 22 Mai 2022 est consacré au terrain montagne et d’aventure dans le Vercors 
avec la voie Tour des Gémeaux au Mont Aiguille et la traversée de l’arête de Cornafion. 
 
Le stage estival a lieu à Chamonix du 1er au 5 Juillet 2022 avec : 
 

� Jour 1 : la voie Cacao Girl au Châtelard 
� Jour 2 : la Frête des Charmoz en terrain montagne 
� Jour 3 : l’arête à Lolo et l’arête des Cosmiques 
� Jour 4 : journée consacrée à des manipulations en falaise en raison de la météo 
� Jour 5 : la voie Para-Seigneur à Praz-Torrent 
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Fin Juillet et début Août 2022, 4 filles ont participé pendant quelques jours au camp d’été du Comité 
Régional à La Bérarde. 
 
Le 08 Août 2022 a eu lieu le tournage aux Aiguilles de Baulmes d’un reportage pour France 3 
Bourgogne-Franche-Comté qui a été diffusé plusieurs fois en région et même le week-end en au 
niveau national (Le lien du reportage https://www.francetvinfo.fr/culture/alpinisme-des-femmes-
formees-a-atteindre-le-sommet_5307412.html). 
 
5.5 Bilan Groupe Promotion Escalade Chalon sur Saône par Chantal PRÉTOT 
 
Chantal rappelle que le groupe de Chalon sur Saône a pris la suite du groupe de Lons le Saunier, 
lequel avait été pas mal perturbé par la situation sanitaire bien qu’ayant été prolongé d’une année. 
Cela s’était traduit financièrement par un excédent de quelque 2 000 € qui avait été attribué au 
nouveau groupe. 
 
Le groupe est sous la responsabilité de Olivier LIENARD et est composé de 11 jeunes 
principalement de Chalon sur Saône étant donné que les autres clubs sont assez éloignés et que les 
jeunes ne sont pas autonomes car ils n’ont pas encore le permis de conduire d’où des difficultés pour 
se rendre à Chalon sur Saône toutes les semaines. 
 
Le programme de cette première année a été bien rempli avec des séances régulières dans les salles 
de Chalon sur Saône, des sorties sur falaises ou en blocs naturels et des sorties dans différentes salles 
de la région 
 
Les jeunes ont participé aux « Piolets Jeunes » où le groupe a été récompensé par un Piolet. Ils se 
sont également mesurés avec succès lors de compétitions locales et jusqu’aux championnats de 
France. 
 
Des partenariats avec le fabricant de prises Volx ont été mis en place lors d’une soirée spéciale avec 
explication de la conception à la fabrication des prises d’escalade et une journée de formation 
équipement de falaise a eu lieu à Cormot en mars 2022. 
 
À noter que le budget a bien été maitrisé sans avoir eu à utiliser la réserve issue de l’excédent 
financier du précédent groupe. 
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6  Rapport financier exercice 2021-2022 du Trésorier Michel LETHIER 
 

Michel rappelle que le compte de résultats du Comité Régional distingue les opérations propres au 
Comité Régional (matériel, fonctionnement du Comité, gestion des formations, subventions reçues et 
versées, recette cotisations) de celles des deux groupes spécifiques, le Groupe Régional Alpinisme 
Féminin et le Groupe Promotion Escalade. Par ailleurs il observe qu’après deux années impactées par 
le COVID, les actions et opérations menées par le Comité Régional au cours de l’exercice 2021-2022 
ont été fort nombreuses  
 
• Au niveau des opérations propres au Comité Régional (cf. tableau ci-dessous). 
 

 
 
De manière globale, Michel indique que : 
 

- Un déficit très minime de 321.28 € est constaté avec 53 071.96 € de dépenses et 52 743.76 € 
de recettes. 

 
De manière plus détaillée il analyse les résultats au niveau des actions de formation : 
 

- Si l’on prend en compte les seules dépenses et recettes actuelles liées aux diverses actions de 
formations ou soutien des groupes espoir et actions menées par le CD 25, on relève comme 
montant total des dépenses la somme de 38 697.34 €. 

- En recettes, au titre des participations des stagiaires et des subventions reçues (subvention 
ANS, Région fonctionnement, subventions FFCAM Formations et rassemblement jeunes) on 
relève le montant total des recettes la somme de 35 737.00 €. 

- Le manque de financement au titre de ces actions 2021-2022 supporté par le comité a donc 
été de 2 960.34 € soit environ 3 000 €. 

- Ce montant en fin d’exercice a fait l’objet d’une reprise de provision à cette hauteur de 
2 960.34 €, provision constituée à cet effet. 
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Puis au niveau de la gestion courante : 
 

- Le total de ce type de dépenses du Comité Régional (achats matériel, charges de 
fonctionnement, aides aux manifestations des clubs) s’élève à 14 374.62 €. Ce montant est en 
forte hausse notamment au niveau des frais de déplacement du poste missions et la rénovation 
du site internet du CR. 

- Ce montant n’a pas été complètement financé par les recettes courantes (subvention matériel 
Région - cotisations - transfert siège et produits financiers) qui s’élèvent quant à elles à 
14 046.41 €, soit un déficit de 328.21 €. 

- Ce déficit devra faire l’objet d’un prélèvement sur les réserves du comité. 
 
• Pour le Groupe Régional Alpinisme Féminin (cf. tableau ci-dessous). 
 

 
 

- Les dépenses se sont élevées à 4 200.10 €, les recettes à 5 111.80 € soit un excédent de 
911.70 € 

- Cet excédent dû en partie aux dons obtenus par les féminines sera bien utile pour financer 
l’exercice 2022-2023 et la fin de cursus. 

 
• Pour le Groupe Promotion Escalade (cf. tableau ci-dessous). 
 

 
 

- Le montant des dépenses est strictement au niveau du montant des recettes à savoir 7 126.43 
€. 

- La reprise de la réserve constituée précédemment n’a pas été utilisée et sera fort utile pour les 
exercices suivants compte tenu du dynamisme de ce groupe de jeunes. 

 
• Globalement pour le compte de résultat consolidé (cf. tableau ci-dessous). 
 
Le trésorier fait apparaitre que : 
 

- Le montant de dépenses est de 64 398.49 € contre 69 121.40 € prévu soit 93.17 % 
- Le montant de recettes est de 64 981.98 € contre 69 121.40 € prévu soit 94.01 % 
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- L’excédent global de l’exercice est donc de 583.49 € soit 0.91 % des charges globales de 
l’année. 

 
 

 
 
Pour terminer son intervention Michel Lethier présente et commente le bilan de l’exercice arrêté au 
30/09/2022 (cf. le tableau ci-dessous). 
 

 
 
 

• Au niveau de l’actif qui s’élève à 26 917.34 €, il précise qu’il est composé par : 
 

- Le montant des créances dues par les clubs au 30 Septembre 2022 pour le matériel destiné 
aux écoles est de 1 365.17 €.  

- Le montant conséquent des produits à recevoir est à hauteur de 8 628.00 € avec 2 500.00 € du 
Conseil Régional, 4 928.00 € du siège pour les subventions sur formations, 1 200.00 € du 
siège pour le Groupe Régional Alpinisme Féminin. Mais à ce jour seules la subvention 
investissement Région et la créance sur deux clubs restent à percevoir. 

- Le montant minime des charges payées d’avance (395.00 €) correspondant à des arrhes 
d’hébergement pour des actions de formation 2022-2023. 
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- Le montant des disponibilités s’élève à 17 866.25 €. 
 

• Au niveau du passif qui s’élève également à 26 917.34 €, il précise qu’il comprend : 
 

- Le compte de réserves qui s’élève à hauteur de 17 411.45 €. 
- Le compte de réserves non utilisé du groupe promotion escalade de 2 056.41 €. 
- Les trois résultats de l’année, Comité Régional (- 328.21 €), Groupe Régional Alpinisme 

Féminin (+ 911.70 €), Groupe Promotion Escalade (0.00 €) soit au total + 583.49 €. 
- Le montant de la provision pour les stages qui s’élève désormais à 4 193.99 €. 
- Le montant des charges à payer de 2 672.00 € au 30 septembre 2022 (facture de matériel de 

1 472.00 € et aides financières à verser de 1 200.00 €) mais qu’à ce jour tout a été réglé. 
 
Pour conclure il précise que le fonds de roulement au 30 septembre 2022 a diminué tout à fait 
logiquement pour s’établir à 24 245.34 € (contre 26 734.00 € l’année précédente) après la reprise sur 
provisions formations de 2 960.34 €. 
 
Ce montant correspond environ à 37.65 % des dépenses de cette année à titre de comparaison. 
 
Les comptes ont été présentés le lundi 28 Novembre 2022 au vérificateur aux comptes, en 
l’occurrence Gérard GRUNBLATT. Il a opéré par sondage, vérifié les écritures et certifié les 
comptes par mention au compte de résultats et au bilan. 
 

 
7  Approbation des rapports 
 
Après avoir été soumis au vote de l’assemblée, le rapport moral du président et les rapports autres 
intervenants sont adoptés à l’unanimité.  
 
Étant donné que la comptabilité 2021-2022 a été certifiée exacte par les vérificateurs aux comptes, 
l’assemblée l’approuve par vote à l’unanimité. 
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Sur proposition du trésorier, elle vote également l’affectation des résultats aux différents comptes de 
réserves soit : 
 

• -328.21 € au compte de réserves général du Comité Régional 
• +911.70 € au compte de réserves du Groupe Régional d’Alpinisme Féminin 

 
Pour terminer elle donne quitus au trésorier à l’unanimité. 
 
8  Perspectives 2022-2023 
 
8.1 Plan de formation par Daniel BUFFET 

 
Avant de passer la parole à Daniel, Michel RICARD rappelle que pour mieux recenser les besoins en 
formation dans la région, un formulaire sur le modèle de ce qui avait été fait par la région Occitanie, 
a été envoyé à tous les adhérents et que ces derniers ont pu y répondre entre le 5 Mai 2022 et le 31 
Juillet 2022.  
 
Les résultats, provenant de 260 adhérents issus de 22 clubs de la région ont été extraits par Serge 
DEPREZ et envoyés aux membres du bureau et aux DTT pour analyse de sorte à proposer des stages 
en adéquation avec les besoins exprimés. Ainsi Daniel BUFFET avec l’aide des DTT et des 
organisateurs de stages a pu établir le programme de formation prévisionnel ci-dessous. Il précise 
que cet ensemble de stages devra être répertorié dans le fichier modèle « Plan de Formation » de la 
FFCAM puis transmis au siège d’ici la fin de l’année. 
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Marinette BONDOUX a pu mettre en place le 29 Octobre 2022 une formation « Dirigeant(e)s ». Elle 
a eu lieu à Besançon, a réuni 18 stagiaires de la région et a été animée par Éva POULICHET, 
Directrice générale de la FFCAM et Alexandra GRAND, Responsable de la communication à la 
FFCAM. 
 
Au niveau escalade le stage « Perfectionnememnt Escalade » proposé par Chantal PRÉTOT a déjà eu 
lieu. Ce sont 8 stagiaires qui ont bénéficié de cette formation mais essentiellement en intérieur car la 
météo n’était pas optimale pour aller en falaise. La demande en SAE étant forte ce sont 3 stages 
« Formation Initiateur SAE » suivis de 3 stages « Certification Initiateur SAE » qui sont proposés en 
espérant que cela suffira à satisfaire les besoins des clubs. Un stage « Initiateur Escalade SNE » est 
prévu par le CAF Haut-Doubs tandis que Chantal PRÉTOT avec l’assistance de Stéphane BARSOT 
devraient mettre en place un stage un stage « Moniteur Grandes Voies ». 
 
En sports de neige, François PERROS prévoit un stage « Formation Initiateur Ski de Randonnée »  et 
un stage « Certification Initiateur Ski de Randonnée ». Une demande a aussi été faite par le CAF de 
Dijon pour un stage « Formation Initiateur Ski de Fond » mais qui reste à organiser par un volontaire. 
 
Deux stages « Neige et Avalanches Niveau 2 » sont au programme, le premier à Bourg-Saint-Pierre 
en Suisse et le second à Vallorcine ainsi qu’un stage « Sécurité à Ski sur glacier Niveau 2 » à 
Argentière. La conférence ANENA organisée par le CD 25 devrait avoir lieu à Ornans le 11 Janvier 
2023 tandis que le stage ANENA « Faire sa trace » sera reconduit à Abondance les 14 et 15 Janvier 
2023. Nicolas Schlumberger précise que ce stage a été enregistré sur Extranet, étant donné qu’il fera 
partie des prequis pour prétendre participer à une formation d’initiateur ski de randonnée mais qu’il 
est en attente de validation par la CFA Sports de Neige. D’autre part François PERROS, le DTT de 
l’activité en question ajoute que ce stage devrait changer de dénomination et se nommer à l’avenir 
« Réussir sa sortie » soit en abrégé stage RSS. 
 
Concernant les stages « Cartographie-Orientation Niveau 2 », un premier stage est prévu à Besançon 
les 06 et 07 Mai 2023 et un second stage à Morteau les 03 et 04 Juin 2023. 
 
Un stage « Initiateur Randonnée Alpine » est prévu par Olivier THA du 19 au 24 Juin 2023 au Chalet 
Alpin de l’Eychauda suivi du 27 au 29 juin d’un stage « Formation Initiateur Randonnée Montagne » 
au même endroit. Il prévoit également un stage « Recyclage Initiateur Randonnée Montagne » à 
Nans-sous-Sté-Anne fin Avril 2023 pour remplacer le stage « Qualification Via Ferrata » qu’il s’est 
vu refuser pour la même raison que celle de l’exercice précédent. Le problème est que des arrhes 
avaient été versées au gîte pour le stage « Qualification Via Ferrata » de 2022 et que le gérant était en 
droit d’exiger le réglement de la totalité de la prestation suite à l’annulation tardive de celui-ci. 
Olivier avait pu obtenir un arrangement de sorte que les arrhes soient conservées pour un séjour en 
2023. 
 
Au niveau alpinisme, Philippe CROISSANT propose cette année un stage « Formation Initiateur 
Alpinisme », un stage « Certification Initiateur Alpinisme ». D’autre part il va renouveler les 4 et 5 
Mars 2023 le Rassemblement Régional dans les Vosges pour lequel il a déjà une quarantaine 
d’inscriptions et Daniel en profite pour annoncer que le Grand Parcours Alpinisme organisé par le 
CAF Hautes Vosges aura lieu du 11 au 12 Mars 2023 au Hohneck : il ajoute que c’est un moyen peu 
onéreux de faire un recyclage « Initiateur Alpinisme » à condition de participer à l’encadrement de la 
manifestation et de consacrer une journée avant à sa préparation. 
 
Par ailleurs il signale que les activités hivernales et estivales dans la Réserve Naturelle du 
Frankenthal-Missheimle font l’objet de restrictions dont les contours sont définis via l’arrêté 
préfectoral du 18 mai 2022 établi par le préfet du Haut-Rhin. Le mémo des activités autorisées est en 
annexe de ce compte rendu et l’arrêté peut être téléchargé sur le site Internet du Comité Régional 
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sous la rubrique « Actualités du Milieu Montagnard ». Philippe CROISSANT va d’ailleurs se 
renseigner pour voir dans quelle mesure le rassemblement alpinisme qu’il a prévu pourrait en être 
affecté. 
 
Le CD25 a organisé début Novembre une UFCA à Pontarlier et un stage Carto 1 au refuge du Gros 
Morond qui ont rassemblé pour le premier une vingtaine et pour le second une quinzaine de 
stagiaires essentiellement du Doubs et de Haute-Saône. 
 
Philippe CARROS, le DTT Vélo de Montagne, intervient pour signaler que 2 stages concernant cette 
discipline seront organisés hors région et auxquels il participera pour compléter l’encadrement. Le 
premier aura lieu dans le Minervois du 27 Juin 2023 au 2 Juillet 2023 et sera organisé par Cédric 
GEORGET du CAF de Tarbes et par Dominique PONS du CAF de Bayonne. Le second aura lieu en 
Ardèche du 28 Octobre 2023 au 1er Novembre 2023 et sera organisé par Patrice MARTEL du CAF 
de Privas.  
 
Daniel termine en indiquant que le Comité Régional continue à subventionner l’achat de 
matériel pour les clubs qui auront déclaré une école. Ils pourront bénéficier de cette aide si elle est 
accordée par la région, le dossier devant être déposé aux environs de Mars 2023 au plus tard. 
 
Michel RICARD reprend la parole pour remercier tous les acteurs qui ont contribué à l’élaboration 
de ce plan de formation et invite les organisateurs qui veulent le compléter à s’adresser à Daniel 
BUFFET pour la création du stage sur Extranet et à Michel LETHIER pour l’aspect financier.  
 
Par ailleurs il ajoute que le Comité Régional prendra en charge le coût du stage « Instructeur Neige et 
Avalanches » auquel Serge DEPREZ va prochainement participer. À noter également que le Comité 
Régional a pris en charge le coût du stage « Instructeur Cartographie et Orientation » auquel 
Corentin GOURVIL du CAF Paron a été reçu en octobre 2022 et que ce dernier devrait proposer un 
stage de niveau 2 en Bourgogne durant l’exercice en cours. 
 
8.2  Groupe Régional d’Alpinisme Féminin par Célia MEIGNIER 
 
Célia commence son intervention en précisant que la deuxième saison du GRAF a débuté par 
l’annonce de la démission de 2 filles : 
 

• Mathilde du CAF de Belfort qui a été remplacée par Cécile du CAF de Lons le Saunier 
• Magali du CAF de Besançon mais qui ne sera pas remplacée selon la volonté de Alika 

BERTRAND et de Benjamin SOUFFLOT. 
 
Le week-end de reprise de la saison 2 a déjà eu lieu les 1er et 2 Octobre 2022 avec l’intégration de 
Cécile. Vu la météo pluvieuse de la première journée les filles se sont initiées à l’escalade artificielle 
et au dry-tooling sur une falaise plus ou moins abritée à St-Gervais. Le soleil est revenu le dimanche 
ce qui a permis au groupe de faire une grande voie dans le secteur de Dorénaz. 
 
La suite du programme pour la saison 2 a été établi : 
 
Du 11 au 12 Février 2023 : un week-end en alpinisme hivernal dont la destination reste à définir 
Du 27 au 30 Mai 2023 : 4 jours d’alpinisme estival dont la destination reste à définir 
Du 07 au 09 Juillet 2023 : 3 jours d’alpinisme estival dont la destination reste à définir 
 
Et du 19 au 23 Juillet 2023 : le projet de fin de cursus sur 5 jours consistant en une traversée incluant 
l’ascension de plusieurs 4000 m de la Couronne Impériale dans le Valais Suisse (Dent Blanche, 
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Zinalrothorn, Ober Gabelhorn et Weisshorn). Pour illustrer ce projet Cathy a créé une courte 
présentation Powerpoint qui est visualisée aux membres de l’assemblée. 
 

 
 
Pour le moment une très bonne dynamique s’est installée dans le groupe avec beaucoup d’initiatives 
prises par les filles notamment en ce qui concerne la communication. Pour terminer elle remercie le 
Comité Régional et la FFCAM pour leur soutien à l’alpinisme féminin sans qui le groupe n’aurait 
pas pu réaliser ces sorties et ces formations. 
 
8.3  Groupe Promotion Escalade Chalon sur Saône par Chantal PRETOT 
 
Chantal reprend la parole pour indiquer que pour la saison prochaine le groupe va s’étoffer et 
compter 16 jeunes soit 5 de plus que pour le précédent exercice. 
 
Des jeunes du groupe se préparent pour la formation initiateur SAE qui aura lieu à Chalon les 14/15 
et 28 janvier 2023. 
 
L’équipe d’encadrants sera complétée pour l’année 2022/2023 avec : 
 

� Romain BIHAN : BE Escalade 
� Myriam MOTTEAU : Préparatrice mental, licence STAPS et ex-membre de l’équipe de 

France 
� Thierry BADEY : Kiné et préparateur physique 
� Jérémy SEDONI : Licence STAPS, professeur EPS) et moniteur fédéral FFME 

 
Ces modifications dans l’organisation du groupe vont impactées le budget prévisionnel qui a été 
estimé à environ 3 fois celui de 2022. 
 
Chantal termine en remerciant une nouvelle fois Olivier LIENARD qui coordonne et suit sur place le 
bon déroulement de toutes ces actions. 
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8.4 Groupe Promotion Alpinisme par Christian THIOLOT 
 
Le président donne la parole à Christian Thiolot qui a proposé de créer un Groupe Promotion 
Alpinisme Régional pour des jeunes, filles et garçons, entre 18 et 24 ans, initiative qui avait reçu un 
aval favorable des membres du Comité Régional lors d’une précédente réunion 
 
Suite à l’appel à candidature fait durant l’été 2022, 10 jeunes se sont manifestés dont une fille (1 
jeune du BUC Alpin, 1 fille et 1 garçon du CAF de Dijon, 2 jeunes du CAF Haut-Doubs et 5 jeunes 
du CAF de Besançon). Une journée de sélection s’est déroulée avec l’aide de Philippe Croissant les 3 
et 4 Septembre au cours de laquelle tous les jeunes ont été retenus, toute et tous ayant un niveau 
d’escalade plus que satisfaisant.  
 
Christian a élaboré un programme d’activités et a bâti un budget sachant que le Comité Régional est 
prêt à subventionner le groupe à hauteur de 1500 € par année et qu’une autre subvention de la 
FFCAM devrait pouvoir être allouée. En revanche il reste à définir entre Christian et les participants 
de quelle manière sera perçu la part nommée « Part participants ou clubs » dans son budget (cf. 
budget prévisionnel §9). 
 
Un premier week-end de formation a déjà eu lieu les 15 et 16 Octobre à Pontarlier, notamment sur le 
site de la Fauconnière (cf. photo ci-dessous) et d’autre part Benjamin Soufflot est partant pour 
participer à la formation de ces jeunes lorsque Christian lui en fera la demande, notamment lorsqu’il 
s’agira de faire de la cascade de glace à Métabief. 
 
Christian termine son intervention en soulignant qu’il est preneur de toutes les bonnes volontés qui 
voudront bien l’aider à encadrer ces jeunes. 
 
Le président remercie Christian pour son engagement en faveur de ces jeunes et propose que les 
responsables ou acteurs de ces 3 groupes (GRAF, Promotion Escalade et Promotion Alpinisme) 
envisagent de monter un dossier pour concourir au Huit d’Or attribué à chaque assemblée générale 
de la FFCAM. Bien entendu il est trop tard pour celle de janvier 2023 mais c’est encore fort possible 
pour celle qui aura lieu en 2024 pour l’exercice 2023. 
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8.5 Camp d’été 2023 
 
Le président propose à Serge DEPREZ d’intervenir pour faire le point sur le camp d’été proposé 
depuis quelques années aux adhérents de la région. 
 
Serge indique qu’après Ailefroide en 2021, la destination du camp d’été 2022 du Comité Régional 
Bourgogne Franche-Comté avait été fixée à Pralognan le Vanoise. Malheureusement le camping qui 
avait été choisi nous informait tardivement début mai qu’il ne pouvait pas recevoir un groupe si 
important. Il a fallu donc trouver rapidement une autre solution et c’est ainsi que, bien que le camp 
s’y soit déjà déroulé en 2019, La Bérarde, au centre du massif des Écrins, a remplacé Pralognan la 
Vanoise. 
 
Ce ne sont pas moins de 120 cafistes de la région issus de 15 clubs qui se sont déplacés quelques 
jours pour certains, jusqu'à deux semaines pour d'autres et ont pu profiter des activités proposées par 
l’encadrement. Malgré quelques « bobos » comme des ampoules ou les chevilles contusionnées mais 
surtout une jambe brisée pour Valère, tout s’est bien déroulé dans une bonne ambiance et une météo 
excellente. Excellente !!! Oui, effectivement pas de pluie mais des chaleurs anormales liées au 
dérèglement climatique, perturbant l’activité alpinisme en accélérant la fonte des glaciers et 
engendrant de nombreuses chutes de pierres.  
 
Fort du succès de ces dernières éditions, il a été décidé de programmer à nouveau un camp d’été en 
2023 mais en l’avançant de 2 semaines de sorte à espérer bénéficier de meilleures conditions en 
alpinisme : il aura donc lieu du 8 au 22 Juillet 2023 aux Contamines Monjoie.  
 
L’emplacement pour le groupe au camping Le Pontet a d’ores et déjà été réservé et les modalités 
d’inscription seront communiquées en début d’année 2023. 
 
8.6 Reconduction du webmaster du site Internet 
 
Le président rappelle que suite à la démission de la précédente webmaster, le comité directeur avait 
décidé de faire appel à un professionnel, en l’occurrence Stéphane BOUCHER également webmaster 
du site du CAF de Dijon, pour réaliser la remise à niveau du site Internet du Comité Régional puis 
pour effectuer la mise à jour régulière. 
 
La phase de remise à niveau du site a été validée par le comité directeur lors de la réunion du 18 Juin 
2022 au cours de laquelle il a été proposé à Stéphane de reconduire sa collaboration pour la mise à 
jour régulière à raison de 2 heures par mois. Le président propose à Stéphane, qui a répondu 
favorablement à notre invitation, de prendre la parole. 
 
Après avoir remercié le Comité de lui avoir fait confiance, Stéphane fait un bilan de l’état du site et 
de son activité : 
 

� Un agenda mis à jour régulièrement 
� Une soixantaine « Actualités » publiées 
� Des événements ou manifestations partagées 
� Des nouvelles rubriques implémentées telle celle sur les topos  
� Des visites en augmentation mais pas encore suffisamment 
� Les pages les plus visitées : Accueil, Formation, Actualités, Actualités Milieu Montagnard 

 
Il ajoute que le site ne devra sa pérennité que grâce à une contribution beaucoup plus active des 
clubs. De son côté il peut alimenter le site sur sa propre initiative par des informations qui 
proviennent par exemple de la fédération ou par d’autres biais, il reçoit régulièrement des 
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informations de Serge concernant le Comité Régional mais il lui est impossible de savoir par 
exemple que telle ou telle manifestation a lieu dans un club si on ne la lui communique pas. 
 
Il va à nouveau solliciter les clubs comme il a déjà eu l’occasion de le faire à quelques reprises (cf. le 
courriel ci-dessous envoyé aux responsables de club le 13 septembre) et recommande aussi de 
vérifier que les courriels envoyés ne sont pas considérés comme SPAM étant donné que son adresse 
électronique fait référence à un professionnel. De plus il souhaite qu’il soit référencé dans l’annuaire 
annuel du Comité Régional et fera apparaître ses coordonnées dans la page d’accueil du site. 
 
Il va aussi recommander aux responsables de club de faire redescendre ces informations à leurs 
membres car il semblerait que dans l’assemblée quelques personnes ne soient pas au courant de 
l’existence de cet outil. 
 

 
 
Le président remercie Stéphane pour son intervention et indique que suite à la satisfaction du travail 
réalisé lors du précédent exercice, le comité directeur souhaite prolonger pour le prochain exercice le 
contrat de Stéphane Boucher sur la base de la nouvelle offre qu’il a proposée, à savoir 2 heures par 
mois au tarif horaire de 34 €, soit 816 € pour l’année correspondant à la mise à jour régulière du site. 
 
Le président soumet cette décision au vote de l’assemblée qui est adoptée à l’unanimité. 
 
9   Budget prévisionnel 2022-2023 du trésorier Michel LETHIER 

 
En fonction de ce plan de formation et des autres paramètres habituellement pris en compte, Michel 
LETHIER a établi un budget prévisionnel pour le prochain exercice que le président l’invite à 
commenter. 
 
Ce budget comporte toujours la distinction entre le budget propre au Comité Régional et les budgets 
annexes spécifiques au Groupe Régional d’Alpinisme Féminin, au Groupe Promotion Escalade et 
désormais au Groupe Promotion Alpinisme. 
 
 
• Au niveau du budget propre au Comité Régional (cf. tableau ci-dessous). 
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De manière globale, ce budget qui s’élève à 58 896.00 € de dépenses et recettes est équilibré en 
utilisant complètement la provision pour les stages mais aussi une ponction sur les réserves. 
 
Bien entendu compte tenu des évolutions inéluctables concernant les stages, il sera inévitablement 
amendé lors de prochains comités en fonction de modifications liées au plan de formation. 
 
De manière plus détaillée il précise que pour les recettes : 
 

- La participation des clubs au titre des achats de matériel est maintenue à hauteur de 2 500 €. 
- Les subventions de l’Agence Nationale du Sport et de la région Bourgogne Franche-Comté 

ont été estimées aux mêmes montants que celles reçues pour l’exercice précédent soit 
respectivement 2 500.00 et 4 000.00 €. 

- Le montant de celle de la FFCAM, soit 5 000.00 € étant basé sur le montant perçu cette 
année, le total des subventions espérées s’élève à 11 500.00 €. 

- Au niveau dotation FFCAM le montant du Transfert siège est le même, soit 2 203.00 € tandis 
que le montant des cotisations des adhérents est revu à la hausse de 6 000.00 € à 7 500.00 € 
compte tenu de la bonne reprise des licences en cours et de l’augmentation de la part Comité 
Régional pour l’exercice 2022-2023. 

- La participation des stagiaires aux activités de formation est estimée à 28 900.00 €, toujours 
en fonction des besoins de formation qui ont été demandés par les adhérents. 

- La reprise totale de la provision sur stages constituée est nécessaire à savoir 4 193.99 €. 
- Une reprise sur les réserves sera nécessaire à hauteur de 1 979.00 € si le budget dépenses est 

intégralement réalisé. 
 
Et que pour les dépenses, on retrouve : 
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- L’achat de matériel pour les écoles de jeunes des clubs à hauteur de 5 000.00 €. 
- Les charges de fonctionnement sont une fois de plus revues à la hausse de 5 510.00 € à 

6 366.00 € du fait de l’augmentation des frais de déplacement, de mission et la poursuite de 
l’amélioration du site Internet du comité. 

- Les sommes prévues pour les stages de formation, soit 45 530.00 €, divisées en 2 sous-
groupes à savoir d’une part, les honoraires des professionnels pour un montant de 16 050.00 € 
et d’autre part, les frais propres aux stages tel l’hébergement pour un montant de 29 480.00 €. 

- Les subventions destinées au soutien régional des manifestations réalisées par les clubs sont 
limitées à un total de 2 000.00 € 

 
• Pour le Groupe Régional Alpinisme Féminin (cf. tableau ci-dessous). 
 

 
 
Cette année les féminines ne sont plus que cinq mais en sus de l’activité annuelle de cette deuxième 
année il y a lieu de tenir compte du financement de la fin de cursus de l’été prochain pour cette 
promotion 2. De ce fait, le budget est quasi doublé et en forte hausse. 
 
Les dépenses sont estimées à 8 710.00 € qui sont financées en recettes à hauteur de 6 826.70 € par la 
subvention FFCAM de 1 200 €, la subvention du Comité Régional de 1 000 €, la participation des 
féminines à hauteur de 3 000 € (2x300 € chacune), le bénéfice du sponsoring à hauteur de 715 €, la 
reprise de la réserve que vous venez d’affecter précédemment de 911.70 €. 
 
Un financement complémentaire de l’ordre de 1 883.30 € devra être assuré soit par les féminines soit 
par les clubs soit par d’éventuels sponsors supplémentaires. A défaut le montant des dépenses 
prévues pour la fin de cursus devra être minoré.  
 
• Pour le Groupe Promotion Escalade Chalon sur Saône (cf. tableau ci-dessous). 

 

 
 
 
Le CAF de Chalon-sur-Saône est très ambitieux avec une activité en forte progression. 
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Olivier a bâti un budget ambitieux de 16 706.00 € de dépenses réelles et 7 020.00 € de bénévolat soit 
au total 23 726.00 €. 
	
Avec 3 580 € d’honoraires, 5 157.00 € de frais déplacement, 4 650.00 € de frais d’hébergement et 
autres frais, 2 576.00 € pour des entrées de salle et autres et pour finir 743.00 € de fournitures 
diverses. 
	
Ces dépenses sont financées en partie par : 

- Des subventions espérées de la FFCAM de 1500.00 €, du Conseil Départemental 71 de 
1 200.00 €, la participation du club de Chalon à hauteur de 1 500.00 €, la participation 
ACCRO GIVRY de 400 .00 €, le sponsoring MAIF de 500.00 €,  

- Des participations des grimpeurs à hauteur de 7 675.00 € 
- La reprise importante de la réserve laissée par le groupe promo précédent de 2 056.41 €. 

	
Comme pour le GRAF un financement complémentaire auprès de sponsors sera nécessaire pour 
équilibrer ce budget à hauteur de 1 974.59 €. 
 
Une recette d’ordre et une dépense de 7 020.00 euros sont insérées dans ce budget retraçant le 
financement de l’encadrement bénévole. 
 
• Pour le Groupe Promotion Alpinisme (cf. tableau ci-dessous). 

 

 
 
Un budget de 4 700.00 € est prévu avec un financement de 1 200.00 € par le siège, de 1 500.00 € par 
le Comité Régional. Le financement complémentaire de 2 000.00 € n’est à ce jour pas officiellement 
défini (clubs, jeunes, autre ?). 
 
• Globalement pour le budget consolidé (cf. tableau ci-dessous). 
   

 
 
Au final Michel arrive à un budget équilibré de 96 032.00 € mais néanmoins une reprise sur 
provision pour le financement des stages de 4 193.99 € s’avèrera nécessaire, un déficit prévisionnel 
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pour l’équilibre des finances du comité de 1 979.00 € est annoncé et surtout subsiste une grande 
incertitude sur l’équilibre financier des 3 groupes promotion à hauteur de 5 857.89 €. 
 
Pour mémoire le niveau des réserves pour garantir un fonds de roulement confortable tout au long de 
l’année compte tenu du décalage de versement des subventions n’inspire pas d’inquiétude. 
 
L'aide aux écoles d'escalade et d'aventure ainsi que celle en direction des féminines seront 
poursuivies. De ce fait la région Bourgogne Franche-Comté et l’Agence Nationale du Sport seront à 
nouveau sollicitées pour des subventions destinées à en financer le fonctionnement. 
 
Le budget prévisionnel 2022-2023 est soumis au vote de l’assemblée qui l’adopte à l’unanimité. 
 
10  Montant des cotisations 2023-2024 
 
Au regard des efforts faits par le Comité Régional en direction de la formation, de l’utilisation totale 
de la provision de 4194 € pour financer les stages de l‘exercice 2023, d’un prélèvement de quelques 
2000 € sur les réserves du Comité Régional et en prévision de la diminution probable des 
subventions, le comité directeur, lors de sa réunion du 15 Octobre 2022, a décidé de proposer une 
augmentation de la cotisation des adhérents de 50 centimes à partir de la saison 2023-2024 ce qui la 
porterait à 2 €. 
 
Le président soumet cette décision au vote de l’assemblée qui est adoptée à l’unanimité. 
 
11  Nomination des vérificateurs aux comptes 

 
Nous remercions chaleureusement Gérard GRUNBLATT pour sa collaboration depuis sa nomination 
lors de l’assemblée générale de 2018. 
 
Gérard GRUNBLATT soumettrait une nouvelle fois sa candidature pour procéder à la vérification 
des comptes du Comité Régional pour autant qu’il n’y ait pas dans l’assemblée un autre candidat 
intéressé par cette fonction. 
 
Selon le souhait de Gérard, le président procède à un appel à candidature dans l’assemblée en 
précisant que le job consiste à consacrer 2 heures une fois par année à vérifier la comptabilité du 
Comité Régional et que de plus c’est le trésorier qui se déplace au domicile du vérificateur. 
 
Alain GEORGES se propose en premier mais étant donné qu’il est membre du comité directeur il ne 
pourrait pas, selon les statuts du Comité Régional, assurer cette fonction en toute impartialité.  
 
Puis c’est au tour de Olivier DUQUESNOY de proposer sa candidature : il ajoute qu’il est déjà le 
vérificateur aux comptes du CD 25 dont le trésorier, en l’occurrence Michel LETHIER est le même 
que celui du Comité Régional donc qu’il pourra effectuer ces 2 opérations lors d’un rendez-vous 
commun. 

 
Le président remercie Olivier de s’être proposé puis il soumet sa candidature au vote de l’assemblée 
qui l’adopte à l’unanimité. 
 
12  Élection au comité directeur 
 
Le président rappelle que, suite à l’élection de 2 nouveaux membres lors de la précédente assemblée 
générale et de la démission de Jean WIEDMER, le comité directeur se compose actuellement de 21 
membres dont 7 femmes, représentant 10 des 26 clubs de la région. 
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 Il ajoute qu’en fonction de l’article 7 des statuts qui stipule que le comité directeur est administré par 
30 membres, dont au moins 12 réservés aux femmes, il y a 5 postes vacants pour les dames et 4 pour 
les messieurs. 

Suite à nos différents appels nous avons reçu les candidatures de Madame Aurélie GINESTE 
adhérente à l’association No Limit 70 dont elle en est actuellement la Secrétaire, de Madame 
Èvelyne FOUSSIER adhérente du CAF de Dijon dont elle en est actuellement la Présidente, de 
Madame Cathy ROUILLER adhérente au CAF Haut-Doubs et membre du Groupe Régional 
D’Alpinisme Féminin ainsi que de Monsieur Thierry MAIRE adhérent à Varappe et Montagne 
Morteau dont il est actuellement le trésorier adjoint. 

Le président propose aux 3 personnes candidates présentes dans la salle de prendre la parole 
successivement pour se présenter et faire part des raisons de leur motivation. 

Évelyne, habituée en tant que présidente du CAF de Dijon à participer aux réunions du comité 
directeur du Comité Régional et reconnaissante envers le travail effectué par ses membres, souhaite 
officiellement intégrer ce groupe pour y apporter sa contribution et continuer à faire redescendre au 
niveau de son club les informations et les thèmes qui y sont débattus. 

Cathy précise qu’elle se réjouit de découvrir le fonctionnement du Comité Régional et d’y apporter 
sa contribution tout en étant attentive aux relations humaines. 

Thierry à présent plus disponible souhaite donner de son temps pour participer au fonctionnement du 
Comité Régional. 

Après que le président ait fait un dernier appel à candidature dans la salle qui reste sans réponse, les 
candidatures de Mesdames Aurélie GINEST, Évelyne FOUSSIER, Cathy ROUILLER et de 
Monsieur Thierry MAIRE sont soumises au vote de l’assemblée et sont adoptées à l’unanimité. 
 
L’assemblée applaudit leur élection puis le président les remercie pour leur futur engagement auprès 
du Comité Régional qui à présent est composé de 25 membres dont 10 femmes, appartenant à présent 
à 11 clubs sur les 26 que contient la région Bourgogne Franche-Comté. 
 
13  Désignation des délégués du Comité à l’AG nationale 

 
Le Comité Régional Bourgogne Franche-Comté devrait être représenté par 1 à 3 délégués à 
l’assemblée générale nationale de la FFCAM qui aura lieu au Mans les 21 et 22 Janvier 2023. 
 
Se présentent : 
 

� Michel RICARD, adhérent au CAF de Belfort et Président du Comité Régional. 
� Daniel BUFFET, adhérent au CAF de Vesoul et Vice-Président aux activités et à la formation 

du Comité Régional. 
 

Leurs deux candidatures sont soumises au vote de l’assemblée et sont adoptées à l’unanimité. 
 
14  Questions diverses 

 
Michel THIEBAUT, adhérent à l’association Roc’N Loue d’Ornans nouvellement affiliée à la 
FFCAM, s’inquiète du devenir des conventionnements des falaises suite au désengagement de la 
FFME. Il ajoute que les communes propriétaires de falaise font de moins en moins d’entretien, 
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certaines par manque de moyen et que cela finira par se traduire par un arrêté préfectoral en 
interdisant l’accès. Isabelle PHILIPPE, la représentante de la FFCAM se charge de lui répondre en 
lui disant, qu’elle n’est pas spécialiste de ce problème à la FFCAM et que bien qu’elle ait pris 
quelques informations à ce sujet avant d’arriver, elle ne pourra pas lui donner une réponse 
satisfaisante. Elle ajoute que de toutes façons la FFCAM ne reprendra pas à sa charge toutes les 
falaises qui ont été déconventionnées. Des études sont faites au cas par cas avec le bureau juridique 
de la FFCAM et les propriétaires privés ou les collectivités. Le problème est très difficile et elle lui 
assure que Bénédicte CAZANAVE, de par son passé professionnel qui lui permet de les maitriser, 
s’investit beaucoup dans ces dossiers. Daniel BUFFET pense que pour faire abstraction de la 
responsabilité du propriétaire du terrain sur lequel est situé la falaise, il devrait être possible de la 
classer en Terrain d’Aventure mais que cela reste à vérifier. 
 
Chantal PRÉTOT, DTT jeunes et escalade, recommande aux présidentes et présidents de club de ne 
pas oublier de lui fournir le nom du responsable de son école d’aventure ou d’escalade en cas de 
changement de celui-ci. D’autre part elle les invite à finaliser la création et la validation des écoles 
avant la date limite fixée au 31 Décembre 2022. 
 
Jean-Marie DOUSSOT, responsable du refuge de Vauchignon géré par le CAF de Chalon sur Saône 
s’inquiète du fonctionnement de la CTH (Commission Territoriale pour les Hébergements) dans 
laquelle est intégré ce refuge. Le président rappelle que 5 commissions ont été créées en 2019 dont la 
5ème dite « Reste du monde » regroupant les hébergements situés dans les massifs du Jura, du Massif 
Central et des Vosges. Il s’avère que cette commission ne fonctionne pas car son responsable pour 
des raisons personnelles compréhensibles a baissé les bras et qu’aucun remplaçant ne s’est manifesté. 
Le sujet a été évoqué lors de la dernière réunion des présidents des comités territoriaux de Voiron les 
11 et 12 Novembre 2022 au cours de laquelle il a suggéré à la présidente actuelle de la FFCAM de 
revenir au fonctionnement antérieur, à savoir que c’est le Comité Régional Bourgogne Franche-
Comté qui supervise les hébergements situés sur son territoire et uniquement sur son territoire. Il 
termine en ajoutant que ce point sera mis à l’ordre du jour de la prochaine réunion du bureau et du 
prochain comité directeur pour ensuite être en mesure d’obtenir l’aval de la FFCAM quant à ce 
retour en arrière. 
 
Nicolas SCHLUMBERGER, membre du CAF Haut-Doubs, signale que son club va organiser du 27 
au 29 Janvier 2023 le 4ème Grand Parcours de Ski de Randonnée Nordique. Les inscriptions sont 
ouvertes depuis le 21 Novembre 2022 et toutes les informations sont disponibles sur le site Internet 
du CAF Haut-Doubs et sur celui du Comité Régional à la rubrique « Évènements ». D’autre part il 
prévoit d’organiser au cours de la manifestation un stage « Recyclage Initiateur Ski de randonnée 
Nordique » mais pour le moment il n'a que 3 inscriptions. Il recommande aux responsables de club 
d’inciter leurs initiateurs devant être recyclés à s’adresser à lui de sorte à ce que le stage puisse être 
maintenu. 
 
Philippe CARROS, DTT Vélo de Montagne, annonce que le prochain Rassemblement National Vélo 
de Montagne aura lieu du 18 au 21 Mai 2023 dans le Comminges (Haute-Garonne) au cours duquel 
sera également proposé un stage « Recyclage Initiateur Vélo de Montagne ». Toutes les informations 
sont disponibles sur le site du CAF de Comminges et sur celui du Comité Régional à la rubrique 
« Évènements ». Michel RICARD ajoute qu’il souhaiterait qu’un club de la région se manifeste pour 
organiser ce rassemblement en 2024. 
 
Concernant le GRAF, Cathy ROUILLER signale que le groupe est à la recherche de sponsors pour 
financer les quelque 1 800 € restant à trouver pour boucler le budget prévu. D’autre part elle ajoute 
que les filles proposent à la vente des éco-cups personnalisés dont un certain nombre qu’elles ont 
apportés avec elles. 
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15 Prochaines réunions 
 
Le président Michel RICARD propose une première réunion du bureau et des DTT le samedi 4 
Février 2023 à 9 heures dans les locaux du CAF Besançon. 
 
Il propose également, sous réserve de changement possible, l’agenda ci-dessous pour les réunions 
suivantes : 
 

• Comité directeur le samedi 25 Février 2023 dans un lieu à définir 
• Réunion du bureau le samedi 29 Avril 2023 à Besançon 
• Comité directeur le samedi 17 Juin 2023 dans un lieu à définir 
• Réunion du bureau le samedi 30 Septembre 2023 à Besançon 
• Comité directeur le samedi 21 Octobre 2023 dans un lieu à définir 
• Assemblée générale le samedi 02 Décembre 2023 dans un lieu à définir 

 
Le président explique pourquoi le lieu concernant les comités directeurs et l’assemblée générale reste 
à définir. En effet au cours de la précédente olympiade ces réunions avaient lieu à Dole, point plus ou 
moins central de la région, et nous pouvions, pour la réservation des salles et la logistique, bénéficier 
de la précieuse aide de Claude DELAPORTE, membre du CAF de Dole mais qui avait décidé de ne 
pas se représenter au Comité Directeur. 
 
Il ajoute que le comité directeur est tout à fait prêt à se déplacer ailleurs qu’à Besançon pour ses 3 
réunions annuelles et qu’il espère que la prochaine assemblée générale pourra se tenir en Bourgogne 
et lance d’ores et déjà un appel pour qu’un club bourguignon se manifeste.  
 
De plus il demande aux présidents de clubs de bien noter dès à présent dans leur agenda respectif la 
date de la prochaine assemblée générale de sorte à éviter de programmer entre autres des sorties 
interclubs le même jour. 
 

 
16 Intervention de Monsieur Guy BERÇOT 
 
Monsieur Guy BERÇOT, Président du Comité Régional Bourgogne Franche-Comté de la FFRP, 
Fédération Française de Randonnée Pédestre, remercie le président pour son invitation à cette 
assemblée générale et à laquelle il est toujours ravi d’y participer. 
 
Au niveau des adhérents à la FFRP, il fait le même constat que le président du Comité Régional de la 
FFCAM, à savoir diminution d’environ 16 % mais avec une reprise qui s’est confirmée lors du 
précédent exercice lui permettant de retrouver le niveau d’avant la crise sanitaire. Toutefois il 
regrette que peu de jeunes soient affiliés à la FFRP : ils sont là seulement lorsqu’ils sont encore en 
âge à être accompagnés par les parents ou les grands-parents. 
 
Il souligne que son comité sera également confronté d’ici la fin de l’olympiade à la nécessité de lui 
trouver un successeur car comme Michel il ne pourra pas se représenter pour un nouveau mandat. De 
plus il est difficile de satisfaire aux exigences de la parité et d’amener des femmes au niveau des 
responsabilités bien que la proportion d’entre elles affiliées à la FFRP soit d’environ 60 %. 
 
Il exprime sa satisfaction au niveau des formations qui ont eu lieu sachant que c’est aussi la partie la 
plus importante du budget et qu’il est difficile de faire des prévisions d’une année sur l’autre. 
 
Il fait part de 2 informations concernant les randonneurs : 
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� MaRando : l’application officielle de la FFRP, gratuite pour les licenciés, avec laquelle les 
utilisateurs peuvent retrouver tous les tracés et les descriptifs des sentiers labélisés par la 
fédération plus d’autres fonctionnalités comme par exemple la possibilité de créer un 
parcours à la carte. 

� Le baromètre des villes et villages « marchables » avec lequel les randonneurs sont invités à 
donner leur avis sur la facilité d’appréhender la marche dans leur commune en répondant à un 
questionnaire en ligne avec 5 indicateurs principaux : 
- Le ressenti global 
- La sécurité des déplacements 
- L’accessibilité et le confort 
- Les aménagements et services  
- L’importance donnée aux déplacements à pied par les communes 

 
Pour terminer il indique qu’il pourrait être organisé des opérations en commun avec la FFCAM telles 
que des sorties raquettes mais dont Michel ne semble pas être au courant. 
 
17  Intervention de Madame Isabelle PHILIPPE 
 
Avant de clore l’assemblée le président invite Isabelle PHILIPPE, Présidente du CAF de Annemasse 
Salève et Membre du Comité Directeur de la Fédération Française des Clubs Alpins et de Montagne, 
a donné quelques informations sur la fédération qu’elle représente à cette occasion. 
 
Tout d’abord elle remercie le Comité Régional pour son accueil et salue son dynamisme au regard du 
nombre d’adhérents comparé à celui de la région AURA et en particulier l’importance donnée à la 
formation. Elle a eu un coup de cœur pour la prestation des filles Groupe Régional d’Alpinisme 
Féminin et dit bravo aux femmes ayant accepté la présidence de leur club dans la région. 
 
Comme pour les comités territoriaux, l’année 2019 est une référence et suite à ces 2 années difficiles 
la fédération espère rattraper le chiffre de 2019 : il y a actuellement pour l’exercice 2023 84 000 
licenciés soit 8 000 de plus par rapport à la même date 2021. Malgré la démission en avril 2022 du 
président Nicolas RAYNAUD dont l’intérim est actuellement assuré par Bénédicte CAZANAVE, la 
volonté du comité directeur est de ne rien lâcher et de conserver l’esprit FFCAM : pour cela elle a 
besoin de tout le monde.  
 
Concernant la problématique des nouveaux cursus de formation, elle invite les clubs à s’appuyer sur 
l’ambassadrice du Comité Régional et répète ce qu’a annoncé Évelyne lors de son intervention, à 
savoir que Rémy MULLOT va faire le tour de tous les Comités Territoriaux. 
 
Comme le précisait Marinette précédemment, elle rappelle que la lutte contre le dérèglement 
climatique et la protection la biodiversité est une action prioritaire de l’olympiade. À ce sujet il y a 
aura lors de l’assemblée générale du Mans des temps d’échanges pendant lesquels les participants 
pourront confronter leurs problèmes et leurs idées. 
 
Le plan décennal pour rénover et améliorer les hébergements est toujours d’actualité et les projets 
incluent à présent comme priorité numéro un la protection de l’environnement. Il y a actuellement 6 
ou 7 dossiers en cours et compte tenu de cette nouvelle problématique ce n’est pas en 2 olympiades 
que le plan sera achevé. Elle tient à remercier les clubs gestionnaires mais la fédération se voit de 
plus en plus confronter à des bénévoles qui vieillissent et au désengagement de certains. 
 
Patrice FOUSSIER intervient pour dire que la fédération devrait réfléchir à une modification des 
dates de fermeture des refuges. En effet les saisons sont de plus en plus longues et il ne comprend 
pas pourquoi un refuge en bout de route devrait fermer dès le 15 septembre ce qui est corroboré par 
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le président qui lui voit un allongement de la période d’accès entre date d’ouverture plus précoce et 
date de fermeture plus tardive. Isabelle répond que le problème a déjà été évoqué et des solutions 
pourraient être proposées. 
 
18  Clôture de l’assemblée générale 
 
Après avoir remercié Isabelle PHILIPPE pour son déplacement à Vesoul et après avoir constaté que 
l’ordre du jour a été parcouru, le président clôt l’assemblée générale à 12 heures 30 en remerciant 
l’ensemble des membres de l’assemblée puis les invite à se retrouver devant une collation offerte par 
le Comité Régional Bourgogne Franche-Comté. 
 
Vesoul le 3 Décembre 2022 
 
 
Michel RICARD Serge DEPREZ 

 
 

 

 
Président 
Comité Régional  
Bourgogne Franche-Comté 

 
Secrétaire  
Comité Régional  
Bourgogne Franche-Comté 

 
 
 
Annexes :  

• Feuille d’émargement et répartition des voix 
• Memo Réserve Naturelle du Frankenthal-Missheimle 
• Documents comptables certifiés par Gérard GRUNBLATT 
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